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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-380

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-380

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-120366

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNE DE BEAUNENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME PIATON LAETITIACorrespondant : 

Hôtel de Ville BP 30191  Adresse :  , 21205 Beaune cedex
Coordonnées :

 Courriel : Marche.public@mairie-beaune.fr
 Adresse internet : https://www.beaune.fr/

Section 3 - Description du marché

Travaux d'aménagement de réseaux d'assainissement de voirie et réfection des Objet du marché : 
revêtements de chaussée rue de Bellevue et Passage de la Sorcière à Beaune. Il s'agit d'un marché à 
procédure adaptée en application des articles L1111-1, L1111-2 et L2123-1, et des articles R2123-1 1° et 
R2123-5 du code de la commande publique. Le marché est conclu à compter de sa notification. La 
durée du marché englobe l'ensemble des échéances et obligations contractuelles (obligations 
administratives, financières et garanties contractuelles). Conformément à l'article R2122-7 du code la 
commande publique, le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de passer un marché de travaux sans 
publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à 
celles qui ont été confiées au titulaire du marché précédent passé après mise en concurrence. La mise 
en concurrence du présent marché a pris en compte le montant total envisagé, y compris celui des 
nouveaux services. Dans l'hypothèse ou un tel marché serait passé, la durée pendant laquelle ce 
nouveau marché pourra être conclu ne pourra dépasser trois ans à compter de la notification du 
marché initial.

Section 4 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Le prix au vu du DQE : 60%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-380
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-380
https://www.beaune.fr/
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Optimisation de la proposition au cahier des charges : 35%
Description des mesures relatives à la protection de l'environnement : 5%

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

Etablissement DESERTOTNom du titulaire / organisme : 

5 rue en Clairvot - ZAE Cap Nord  Adresse : , 21850 SAINT-APOLLINAIRE
Coordonnées : 

 Téléphone : 0380724537
 Courriel : Desertot@desertot.com

 Adresse internet : https://www.rougeot-tp.com/

68820 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

30/12/2024Date d'attribution du marché : 
4Nombre total d'offres reçues : 

Le marché a été attribué, signé et notifié le 30 décembre 2024 à l'Etablissement Autres informations : 
DESERTOT pour les prix unitaires mentionnés au Bordereau des Prix Unitaires (BPU) appliqués aux 
quantités réellement exécutées. Le montant du marché de 68820,00 euro(s) HT correspond au 
montant du Détail Quantitatif Estimatif (DQE). Les pièces du marché sont disponibles à la Direction de 
la Commande Publique et des Achats située 4 rue du Moulin Perpreuil, 21200 BEAUNE, sur RDV, du 
lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h. Tel : 03-80-24-57-20. Courriel : marche.public@mairie-
beaune.fr

03/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.rougeot-tp.com/
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